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COMITE SYNDICAL 

DELIBERATION N°20-34 

L’an deux mille vingt, à 10 h 

Le 15 décembre, à Charleville Mézières en visioconférence 

 

Date de convocation 8 décembre 2020 

Nombre de délégués: 

 Titulaires 
 Suppléants 
 Présents 
 Votes par procuration 

 

51 Titulaires 
51 Suppléants 
36 Présents 

0  votes par procuration 

Étaient présents :  

M.  Michaël DUFLOX (représente M BESSADI) 

M Philipe CLAUDE 

M Jean François GOSSET 

Mme Ines de MONTGON 

M Boris RAVIGNON  

Mme Véronique CASTRONOVO 

Mme Edith COLIN 

M Christian WEISS 

M Philippe RAVIDAT (reprèsente M DEVRESSE) 

Mme V. ROGISSART (reprèsente Mme FLORES) 

M. Sébastien PAULET 

M. Ch. MAGISSON (réprésente Mme OLIVIER) 

M Pascal LEPAGE 

M Hervé CORVISIER 

M. Michel LALLEMAND 

M. Yvon HUMBLOT 

M. Jean SIMONIN 

 M. Jean Pierre CALLAIS 

 M J.B. CHOISIT (reprèsente M JONET) 

 

M. Michel SABATIER (représente M TRONÇON) 

M JP CHABOUSSON (représente JF  VALLOIRE) 

M Alain DUPOMMIER 

M Dominique COLLIN 

M. Claude VALDENAIRE 

M Yannick ROSSATO  

M Kevin GENGOUX 

M André LIEBEAUX 

M. Sylvaine GERARD 

M Pierre CORDIER 

Mme Fabienne SCHOLLHAMMER 

Mme Danielle COMBE 

Mme Maryse DEPAS 

Mme Mireille GAZIN 

M Edouard JACQUE 

M Guillaume MARECHAL 

Mme Christine NOIRET-RICHET 

 

 

 

  

Objet de la délibération : 

DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2021 

Résultat du vote 

 

A l’Unanimité 
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COMITE SYNDICAL 

DELIBERATION N°20-34 

Objet de la délibération : 

Débat d’orientations budgétaires 2021 

La loi du 6 février 1992 a rendu obligatoire pour les communes de 3500 habitants et plus la tenue d’un 

débat portant sur les orientations générales du budget. Les EPCI comprenant au moins une commune de 

3500 habitants et plus sont soumis à cette même exigence. Il doit avoir lieu dans les deux mois précédant 

l’examen du budget. 

Depuis l’adoption de la loi NOTRe du 7 août 2015, le débat porte sur un rapport retraçant les orientations 
budgétaires, les engagements pluriannuels, la structure et la gestion de la dette. L’article D 2312-3 du 
CGCT détermine le contenu de ce rapport : Il doit comprendre les évolutions prévisionnelles des dépenses 
et des recettes, en fonctionnement comme en investissement. 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président, le comité syndical : 

- PREND ACTE des orientations budgétaires 2021 présentées en séance 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BORIS RAVIGNON
2020.12.16 19:30:04 +0100
Ref:20201216_122452_1-2-O
Signature numérique
le Président



DETAIL des Votes 

CA Ardenne Métropole M Michel DUFLOX Pour 

CA Ardenne Métropole M. Philippe CLAUDE Pour 

CA Ardenne Métropole M. Jean-François GOSSET Pour 

CA Ardenne Métropole Mme Inès de MONTGON Pour 

CA Ardenne Métropole M. Boris RAVIGNON Pour 

CA Longwy Mme Véronique CASTRONOVO Pour 

CA Longwy Mme Edith COLIN Pour 

Codecom Aire à l'Argonne Christian WEISS Pour 

Codecom Ardenne Rives de Meuse M Philippe RAVIDAT Pour 

Codecom Ardenne Rives de Meuse Mme Virgine ROGISSART Pour 

Codecom Ardenne Rives de Meuse M. Sébastien PAULET Pour 

Codecom Argonne Meuse M Christian MAGISSON Pour 

Codecom Val de Meuse Voie Sacrée M. Pascal LEPAGE Pour 

Codecom Val de Meuse Voie Sacrée M. Hervé CORVISIER Pour 

Codecom Ouest Vosgien M. Michel LALLEMAND Pour 

Codecom Ouest Vosgien M. Yvon HUMBLOT Pour 

Codecom Ouest Vosgien M. Jean SIMONIN Pour 

Codecom Pays Colombey Sud Toulois Jean-Pierre CALLAIS Pour 

Codecom des Portes du Luxembourg M Jean Bernard CHOISIT Pour 

Codecom des Portes du Luxembourg M Michel SABATIER Pour 

Codecom du Sammiellois M Jean Pierre CHABUSSON Pour 

Codecom du Sammiellois M. Alain DUPOMMIER Pour 

Codecom Terre d'Eau M. Dominique COLLIN Pour 

Codecom Terre d'Eau M. Claude VALDENAIRE Pour 

Codecom Vallées Plateau d'Ardenne M. Kévin GENGOUX Pour 

Codecom Vallées Plateau d'Ardenne M. Yannick ROSSATO Pour 

Codecom Vallées Plateau d'Ardenne M. André LIEBEAUX Pour 

Codecom Vosges Côté Sud Ouest Mme Sylvaine GERARD Pour 

Conseil Départemental des Ardennes M. Pierre CORDIER Pour 

Conseil Départemental de la Haute-Marne Mme Fabienne SCHOLLHAMMER Pour 

Conseil Départemental de la Meuse Mme Danielle COMBE Pour 

Région Grand Est Mme Maryse DESPAS Pour 

Région Grand Est Mme Mireille GAZIN Pour 

Région Grand Est M. Edouard JACQUE Pour 

Région Grand Est M. Guillaume MARECHAL Pour 

Région Grand Est Mme Christine NOIRET-RICHET Pour 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


